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CHAPITRE 1 - OBJET DE LA POLITIQUE DE PLACEMENT 
 

 

La présente politique de placement concerne les actifs des trois « Fonds diversifiés des Métallos » 

administrés par le Comité des Avantages Sociaux des Métallos (CASOM). Il s’agit du « Fonds 

Équilibré », du « Fonds Prudent » et du « Fonds Audacieux » comportant des degrés de risque et 

des expectatives de rendement différents. 

 

Le but poursuivi dans l'élaboration de la politique de placement de chacun des trois « Fonds 

diversifiés des Métallos » est d'obtenir un rendement optimal des actifs sous gestion selon les 

paramètres de risque et de diversification décrits à la présente politique. La politique de placement 

favorise la cohérence dans les actions des divers intervenants et permet d'encadrer efficacement 

les relations entre le CASOM, le gardien de valeurs/administrateur/assureur, les gestionnaires ainsi 

que le conseiller en gestion d’actifs (firme d’actuaires). 

 

L’esprit de la présente politique de placement (incluant les politiques de placement des Fonds 

communs de l’Annexe IV) doit répondre aux normes établies par les autorités de surveillance. 

Bien que largement inspirée des lois, règlements et interprétations pertinents, elle ne les reproduit 

pas entièrement de sorte que les placements doivent non seulement être faits en conformité avec les 

dispositions de cette politique de placement, mais également en conformité avec les normes 

applicables. Pour les régimes de retraite enregistrés au Québec, les normes applicables sont définies 

à la section II du chapitre XI de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite du Québec (Loi 

RCR) et par la Loi de l’impôt sur le revenu et ses règles administratives. 
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Ainsi, pour les régimes sujets à l’application de la Loi RCR1, les fiduciaires de ces régimes doivent, 

en vertu de l’article 169 de la Loi RCR, se doter d’une politique de placement élaborée en tenant 

compte, notamment, du type de régime de retraite en cause, de ses caractéristiques et de ses 

engagements financiers. Pour sa part, le contenu minimal d’une politique de placement est édicté 

à l’article 170 de la Loi RCR. 

 

Pour les régimes de capitalisation (REER, cotisation déterminée, etc.), qu’ils soient exempts ou non 

aux dispositions de la Loi RCR, la présente politique de placement doit également se conformer à la 

« Ligne directrice no 3, Lignes directrices pour les régimes de capitalisation » approuvée par 

l’Association canadienne des organismes de contrôle des régimes de retraite (ACOR), le Conseil 

canadien des responsables de la réglementation d’assurance (CCRRA) et les autorités canadiennes 

en valeurs mobilières (ACVM). Ces lignes directrices sont reproduites à l’annexe VII. 

 

Les membres du CASOM et ceux des divers autres programmes de retraite investissant dans les 

Fonds diversifiés des Métallos, notamment les comités de retraite, et leurs délégués doivent agir 

avec prudence, diligence et compétence comme le ferait une personne raisonnable en pareilles 

circonstances et mettre en œuvre les connaissances ou aptitudes utiles qu'ils ont ou devraient avoir, 

compte tenu de leur profession ou entreprise. Ils doivent agir avec honnêteté et loyauté dans le 

meilleur intérêt des participants ou bénéficiaires. Ils ne peuvent exercer leurs pouvoirs dans leur 

propre intérêt ni dans celui d'un tiers et ne peuvent se placer dans une situation de conflit entre leur 

intérêt personnel et les devoirs de leurs fonctions. 

 

La présente version de la Politique entre en vigueur le 31 décembre 2021. Par le passé, divers 

amendements ont été adoptés. Le tableau ci-après résume chacun de ces amendements. 

  

 
1 Régimes à prestations déterminées et régimes à cotisation déterminée. 
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Dates  
d’amendement 

Amendements 

1er décembre 1999 Création du Fonds équilibré Métallos. 
Mandat équilibré Natcan. 

1er décembre 2004 Création des Fonds Conservateur et Agressif. 
Début de la relation d’affaires avec IA.  
Fin du Mandat avec Natcan.  
Fin des mandats actions américaines et internationales pour un mandat 
actions mondiales. 

1er octobre 2007 Réduction de la pondération en actions canadiennes au profit des actions 
mondiales. 

1er octobre 2008 Réintroduction des mandats actions américaines et internationales. 
5 juillet 2012 Implantation d’une nouvelle structure de gestion (détails annexe III) : 

- Obligations : Réduction de 50 % du mandat d’Industrielle Alliance. 
En contrepartie, un mandat indiciel est accordé à GPTD; 

- Actions canadiennes : fin des mandats pour Natcan et McLean 
Budden. Nouveau mandat pour Industrielle Alliance; 

- Actions américaines : fin du mandat de McLean Budden. Le 
mandat d’actions américaines est intégré dans le cadre d’un mandat 
d’actions étrangères; 

- Actions internationales : fin du mandat d’Hexavest. Le mandat 
d’actions internationales est intégré dans le cadre d’un mandat 
d’actions étrangères; 

- Actions mondiales : nouveau mandat à Hexavest (MSCI Monde) 
- Actions globales : nouveau mandat à Black Rock (indiciel MSCI 

ACWI). 
Fin du mandat d’allocation tactique à Industrielle Alliance. 
Implantation d’une stratégie de couverture de devise dynamique. 
Révision importante de l’ensemble du libellé de la politique de 
placement. 

14 novembre 2013 Modification du libellé relatif à la couverture de devises 
(trimestriellement au lieu de mensuellement) 
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1er avril 2017 Changement de noms des fonds diversifié Métallos : 
- Fonds diversifié équilibré; 
- Fonds diversifié prudent (anciennement conservateur); 
- Fonds diversifié croissance (anciennement agressif). 

Implantation d’une nouvelle structure de gestion (détails annexe III) : 
- Obligations : Fin du mandat indiciel de GPTD. Un mandat « Core 

Plus » est accordé à PH&N (équilibré et prudent); 
- Un mandat en hypothèques commerciales est accordé à Addenda 

Capital (équilibré, prudent et croissance); 
- Actions canadiennes : Le mandat dividendes d’Industrielle 

Alliance est remplacé par un mandat à faible volatilité de GPTD 
(équilibré et prudent) et un mandat ciblé de Fidelity (équilibré et 
croissance); 

- Actions mondiales : nouveau mandat accordé à Mawer (équilibré 
et croissance); 

- Actions tous pays : nouveau mandat à faible volatilité accordé à 
GPTD (prudent) 

- Un mandat en immobilier américain est accordé à la firme Bentall 
Kennedy par l’entremise de son fonds MEPT/Edgemoor (équilibré 
et prudent). 

3 avril 2018 Investissement dans le fonds d’obligations vertes d’AlphaFixe, à hauteur 
de 4 % dans les Fonds équilibré et prudent et 2,5 % dans le Fonds 
audacieux. 
Changement du nom du Fonds Métallos Croissance pour Audacieux. 

1er octobre 2018 Fin du mandat d’Hexavest en actions mondiales : 
- Nouveau mandat d’actions mondiales accordé à Fiera Capital avec 

couverture partielle dynamique de devises. 
29 novembre 2019 Investissement dans le fonds d’obligations impact d’Addenda, à hauteur 

de 3,25 % dans les Fonds équilibré et prudent et 2,0 % dans le Fonds 
audacieux. 

16 septembre 2021 Fin du mandat de Bentall GreenOak en immobilier américain 
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17 novembre 2021 Nouvelles allocations en immobilier mondial et en infrastructure 
mondiale 

- 12,5 %/12,5 % pour le Fonds équilibré 
- 12,5 %/12,5 % pour le Fonds prudent 
- 5,0 %/5,0 % pour le Fonds audacieux 

Les portefeuilles cibles des trois fonds diversifiés sont modifiés en 
fonction de l’ajout de ces nouvelles classes d’actifs. 
Le mandat en immobilier mondial est accordé à UBS (GREFS). 
Le mandat en infrastructure mondiale est accordé à UBS (FRIM). 

31 mars 2024 Fin des mandats de GPTD en actions canadiennes à faible volatilité 
(remplacement par Fiera Capital) et en actions mondiales tous pays à 
faible volatilité (remplacement par Blackrock indiciel) 
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CHAPITRE 2 - TYPES DE RÉGIMES ET RENSEIGNEMENTS DE BASE 
 

 

Les trois Fonds diversifiés des Métallos sont offerts à plusieurs types de régimes. Les principaux 

types de régimes sont des régimes d’accumulation de capital, soit REER collectif ou régime de 

retraite à cotisation déterminée. Le tableau ci-après présente la ventilation par type de régime au 

31 décembre 2021.  

 

 

Type de régime2
Nombre de 

régimes
Nombre de 
participants

RPA-CD 5 902 57 789 012 $ 23,03%
REER 92 4035 64 895 855 $ 25,87%
RRS 19 1130 43 537 802 $ 17,35%
Non-enregistré (caisse globale) 13  n/d 4 161 000 $ 1,66%
Non-enregistré (caisse individuelle) 6 345 777 864 $ 0,31%
RPA-PD 4 n/d 37 569 658 $ 14,98%
RPDB 4 311 6 168 450 $ 2,46%
CRI 27 321 16 229 416 $ 6,47%
FRV/FERR 16 181 16 855 839 $ 6,72%
CELI 8 88 2 890 905 $ 1,15%
Total 194 7313 250 875 801 $ 100%
2: Voir l'annexe VI pour la définition des termes.

Actifs sous gestion
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CHAPITRE 3 - PARTAGE DES RESPONSABILITÉS 
 

 

Les principales responsabilités des divers intervenants impliqués dans l’administration et la gestion 

des actifs des Fonds diversifiés des Métallos sont les suivantes : 

 

CASOM 

 

 Rédiger, adopter et suivre l’application d’une politique de placement; 

 

 Réviser annuellement cette politique de placement; 

 

 Transmettre la politique de placement au gardien de valeurs/administrateur/assureur et au 

conseiller en gestion d’actifs (firme d’actuaires); 

 

 Choisir un gardien de valeurs/administrateur/assureur pour les Fonds diversifiés des 

Métallos; 

 

 Choisir les gestionnaires pour la gestion des actifs des Fonds diversifiés des Métallos; 

 

 Rencontrer le conseiller en gestion d’actifs sur invitation; 

 

 Rencontrer le gardien de valeurs/administrateur/assureur au moins deux fois par année; 

 

 Organiser deux rencontres par année au bénéfice des responsables des programmes de 

retraite qui investissent dans les Fonds diversifiés des Métallos. 

 

Pour s’acquitter de son mandat, le CASOM pourra déléguer certaines responsabilités à des 

ressources externes. 
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Gestionnaires 

 

Dans l’alternative d’une gestion avec des fonds communs, les gestionnaires doivent : 

 

 Remettre au CASOM un énoncé des politiques et des objectifs de placement pour chacun 

des fonds communs; 

 

 Aviser sans tarder, et préalablement à sa mise en application, de toute modification 

apportée à cet énoncé; 

 

 S’assurer que les politiques sont en conformité avec les législations pertinentes; 

 

 Remettre semestriellement au CASOM un certificat de conformité avec la politique de 

placement, les règles de déontologie et de conduite professionnelle du « CFA Institute », 

en ce qui concerne la gestion effectuée par l’intermédiaire de leurs fonds communs;  

 

 En cas de conflit avec la présente politique de placement, les politiques de placement des 

fonds communs auront préséance; 

 

 Rencontrer le CASOM sur demande. 

 

Dans l’alternative d’une gestion de type ségréguée, les gestionnaires doivent : 

 

 Remplir le mandat que le CASOM leur a confié, en conformité avec les dispositions de la 

présente politique, leur mandat de gestion, leur convention de gestion et les législations 

pertinentes à un gestionnaire de portefeuille; 

 

 Remettre mensuellement une copie des portefeuilles avec tous les titres détenus ainsi que la 

performance mensuelle; 



 

 - 10 - 

 Remettre trimestriellement au CASOM un certificat de conformité avec la politique de 

placement, les règles de déontologie et de conduite professionnelle du « CFA Institute » en 

ce qui concerne la gestion effectuée telle que mesurée à la fin de chacun des mois du 

trimestre terminé; 

 

 Informer par écrit le CASOM de tout nouveau développement touchant leur firme et leurs 

services, incluant tout mouvement de personnel professionnel (analystes et gestionnaires 

gérant les actifs), tout changement de philosophie ou style de gestion, et tous les cas où le 

développement ou les changements sont susceptibles d’être matériels; 

 

 Assister (sur invitation) au moins une fois par année à une réunion du CASOM; 
 

 Aviser par écrit le CASOM dans les meilleurs délais de tout élément de la politique de 

placement qui pourrait avoir pour effet de restreindre la performance ou de nuire à l'atteinte 

des objectifs poursuivis par le gestionnaire de portefeuille. 
 

 

Gardien des valeurs/administrateur/assureur 

 

Le mandat d’Industrielle Alliance est principalement de : 
 

 fournir les services liés à l’administration des régimes (contrats) qui investissent dans les 

Fonds offerts par le CASOM; 

 

 S’acquitter avec diligence des dispositions prévues au contrat; 
 

 Garde de valeurs; 

 

 Versements et encaissements sur instruction des titulaires de contrat, ou des participants 

ou du CASOM; 
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 Investissement de l'encaisse selon la directive par défaut dictée au contrat;  

 

 Versement des prestations conformément aux directives reçues des régimes de retraite ou 

des participants; 

 

 Informer le CASOM de tous changements touchant une firme de gestion qui gère les actifs 

des Fonds Métallos et qui sont offerts sur la plateforme de l’assureur (ex. départ à la retraite, 

décès d’un gestionnaire clé, transfert de propriété, etc.); 

 

 Transmettre au CASOM une copie du formulaire d’adhésion et du contrat entre l’assureur 

et le programme de retraite investissant dans les Fonds diversifiés des Métallos;  

 

 De façon continue, rééquilibrer la répartition d’actif de chacun des Fonds diversifiés des 

Métallos selon les barèmes de la politique de placement; 

 

 Produire les rapports financiers mensuels faisant état des actifs des « Fonds Métallos » et 

des mouvements de trésorerie, en s’assurant de l’exactitude des résultats produits; 

 

 Collaborer, à la demande du CASOM, à la mise à jour de la politique de placement; 

 

 Rencontrer le CASOM semestriellement pour : 

• Présenter les stratégies de répartition d’actif (le cas échéant) à court, moyen et long 
terme, ainsi qu’une revue de la conjoncture économique et des anticipations; 

• Passer en revue la performance des Fonds communs gérés par l’assureur et dans 
lesquels les Fonds diversifiés des Métallos investissent; 

• Présenter les nouveaux produits de gestion et leur apport possible à la réalisation 
des objectifs de placement; 

• Suggérer des modifications à la politique de placement qui seraient avantageuses 
pour les « Fonds Métallos »; 
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 Préparer un rapport trimestriel traitant notamment de l’administration des régimes, de la 

performance du ou des Fonds gérés par les gestionnaires de l’assureur, ainsi qu’une revue 

des marchés boursiers et obligataire; 

 

 Remettre semestriellement un certificat de conformité des Fonds communs des 

gestionnaires sous-jacents;  

 

 Remettre annuellement au CASOM une attestation des vérificateurs des fonds 

sous-jacents. 

 

 

Conseiller en gestion d'actifs (firme d’actuaires) 

 

 Assister le CASOM dans l’exercice de révision de la politique de placement; 

 

 Assister le CASOM dans le choix des gestionnaires; 

 

 Assister le CASOM dans le choix du gardien de valeurs/administrateur/assureur; 

 

 Produire un rapport trimestriel de performance des trois Fonds diversifiés Métallos selon 

le modèle convenu entre les parties; 

 

 Aviser trimestriellement le CASOM, le cas échéant, si un changement dans le niveau de 

couverture de la devise est nécessaire; 

 

 Réaliser tout autre mandat confié par le CASOM. 
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CHAPITRE 4 - ÉTABLISSEMENT DES PORTEFEUILLES CIBLES 
 

 

L'un des éléments les plus importants d'une politique de placement est l’établissement d’un 
portefeuille cible. Dans le cas de la présente politique, les portefeuilles cibles des trois Fonds 
diversifiés des Métallos furent établis à l'aide d'une étude basée sur la technique des portefeuilles 
efficients, qui consiste à déterminer un ensemble de portefeuilles optimaux à différents niveaux de 
risque. Ces portefeuilles sont appelés « optimaux » puisqu'ils produisent le maximum de 
rendement possible pour un niveau de risque minimum. Le risque est mesuré par l'écart-type 
(ou volatilité) des rendements. 
 
Diverses hypothèses économiques et financières doivent être utilisées lors de l'application de cette 
technique, dont le rendement moyen espéré et la volatilité du rendement par catégorie d'actifs, de 
même que la corrélation des rendements entre les différentes catégories d'actifs. Les hypothèses 
qui ont été retenues sont présentées à l'annexe I de la politique. 
 
Une analyse du risque et du rendement fut effectuée pour chacun des portefeuilles efficients 
générés. Différentes mesures statistiques du risque et du rendement furent calculées : 
 

 Rendement moyen attendu et volatilité (c.-à-d. écart-type) du rendement; 
 

 Ratio de Sharpe, soit la mesure du rendement excédentaire du portefeuille par unité de 
risque. Le rendement excédentaire correspond au rendement du portefeuille moins le taux 
sans risque (c.-à-d. Bons du Trésor); 

 

 Valeur à risque (VAR), soit la mesure de la perte potentielle du portefeuille (en %) suivant 
une probabilité de 1 % et 5 %; 

 

 Probabilité de ne pas atteindre un rendement de 0 %. 
 
Les résultats de ces différentes mesures apparaissent à l'annexe II. Les portefeuilles cibles 
finalement choisis à la suite de cette analyse sont présentés au chapitre suivant. 
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CHAPITRE 5 - PORTEFEUILLES CIBLES, OBJECTIFS DE VALEUR 
AJOUTÉE ET COUVERTURE DE DEVISES 

 

 

Portefeuilles cibles 
 

Sur la base de la méthodologie présentée au chapitre 4 et de l’analyse risque-rendement y 
découlant, les portefeuilles cible retenus sont les suivants : 

 

 
 
La construction du portefeuille est sous la responsabilité des gestionnaires, qui doivent tenir 
compte des normes légales applicables au gestionnaire de portefeuille et agir conformément aux 
dispositions de cette politique de placement et de leur mandat de gestion.  
 

Les gestionnaires qui effectuent un placement non conforme à la loi applicable au gestionnaire de 
portefeuille, à la politique de placement et à leur mandat de gestion, assument l’entière 

Obligations univers FTSE Canada Univers 12,75% 34,25% 8,50%

Investissement Impact FTSE Canada Univers 2,25% 3,25% 1,50%

Hypothèques commerciales FTSE Canada court terme 10,00% 17,50% 10,00%

Actions canadiennes S&P / TSX Composé 22,50% 10,00% 35,00%

Actions mondiales MSCI Monde net ($CA) 18,50% 5,00% 26,00%

Actions tous pays (ACWI) MSCI ACWI net ($CA) 9,00% 5,00% 9,00%

Immobilier mondial IPC + 4,5 % 12,50% 12,50% 5,00%

Infrastructure mondiale Rendement net annuel de 7,5 % (local) 12,50% 12,50% 5,00%

Total 100,00% 100,00% 100,00%

Portefeuilles cible - Fonds diversifiés Métallos

Catégories d'actif Indices de référence (rendement total)
Fonds 

Équilibré 
FU850

Fonds 
Prudent 
FU849

Fonds 
Audacieux 

FU851
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responsabilité des pertes qui en résultent et dégagent les membres du CASOM de cette 
responsabilité. 
 
Les Fonds diversifiés des Métallos étant gérés de façon active, la composition de l'actif pourra 
déroger de ces portefeuilles cibles, à l'intérieur des limites précisées au tableau précédent, et ainsi 
ajouter de la valeur. 
 
Objectifs de valeur ajoutée 

 

Si les gestionnaires n'obtiennent pas un rendement annualisé suivant les objectifs indiqués 

ci-dessous sur des périodes mobiles de quatre (4) ans, le CASOM déterminera s'il faut confier la 

gestion à d’autres firmes de placement. 

  

Obligations univers FTSE Canada Univers 0,50%

Investissement Impact FTSE Canada Univers 0,50%

Hypothèques commerciales FTSE Canada court terme 1,00%

Actions canadiennes S&P / TSX Composé 1,00%

Actions mondiales MSCI Monde net ($CA) 1,50%

Actions tous pays (ACWI)1 MSCI ACWI net ($CA) 0,00%

Immobilier mondial IPC + 4,5 % 0,00%

Infrastructure mondiale Rendement net annuel de 7,5 % (local) 0,00%

Fonds diversifié équilibré FU850 0,62%
Fonds diversifié prudent FU849 0,56%
Fonds diversifié audacieux FU851 0,89%

Objectifs de valeur ajoutée - Fonds diversifiés Métallos

Catégories d'actif Indices de référence (rendement total) Objectifs de 
VA
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Couverture de devises 
 
La présente politique de placement prévoit que le volet des actions étrangères pourra être couvert 
contre le risque de devises. La couverture de devises est utilisée afin de réduire l’ampleur des 
rendements (tant à la hausse qu’à la baisse) par rapport à une stratégie de non-couverture ou de 
pleine couverture. Pour optimiser la couverture de devises, celle-ci dépendra du niveau du dollar 
canadien par rapport à un panier de 5 devises2. Le tableau suivant présente les paramètres à 
l’intérieur desquels la couverture de devises sera gérée. 

 
 

 
2 Dollar américain, Euro, Livre, Yen, Dollar australien. 

130 et plus 0,0% 0,0%

De 120 à 129,999 33,0% 10,5%

De 110 à 119,999 60,0% 19,1%

De 100 à 109,999 80,0% 25,5%

Moins de 100 100,0% 31,8%

130 et plus 0,0% 0,0%

De 120 à 129,999 33,0% 16,5%

De 110 à 119,999 60,0% 30,0%

De 100 à 109,999 80,0% 40,0%

Moins de 100 100,0% 50,0%

Couverture de devises - Fonds diversifié prudent

Couverture de devises - Fonds diversifié équilibré
Valeur du panier de devises (en 

$ can) à la fin du mois (*)
Niveau de couverture de Fiera 

Capital
Niveau de couverture totale en 

actions étrangères

Valeur du panier de devises (en 
$ can) à la fin du mois (*)

Niveau de couverture de Fiera 
Capital

Niveau de couverture totale en 
actions étrangères
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Étant donné que le gestionnaire spécialisé en actions mondiales (Fiera Capital) offre la possibilité 
de se couvrir contre les devises par l’intermédiaire de son Fonds commun, la présente politique de 
placement utilisera le Fonds commun de Fiera Capital pour gérer la couverture de devises. 
 
À la fin de chaque trimestre, le Conseiller en gestion d’actifs transmettra au gardien de 
valeur/administrateur/assureur un avis indiquant si un changement dans le niveau de couverture 
de devises est requis. Nonobstant ce qui précède, si la variation du panier de devises est de ± 5 %, 
telle que mesurée au cours des deux premiers mois de chaque trimestre (c.-à-d. janvier, février, 
avril, mai, juillet, août, octobre, novembre), le Conseiller en gestion d’actifs transmettra au gardien 
de valeur/administrateur/assureur un avis indiquant si un changement dans le niveau de couverture 
de devises est requis. 
 
Distribution des probabilités de rendement du portefeuille cible (Fonds équilibré) 

 

Une étude (simulations) a été réalisée pour analyser la distribution des rendements du portefeuille 

cible du Fonds Équilibré des Métallos, en présumant une gestion passive du portefeuille. Cette 

étude a été réalisée en posant différentes hypothèses quant aux caractéristiques de 

rendement/risque des différentes classes d’actifs. Elle indique que le portefeuille cible du Fonds 

Équilibré devrait offrir un rendement annualisé médian d’environ 6,1 % sur des périodes mobiles 

de 3 ans. La probabilité d’avoir un rendement inférieur (supérieur) au rendement médian est de 

130 et plus 0,0% 0,0%

De 120 à 129,999 33,0% 8,8%

De 110 à 119,999 60,0% 16,0%

De 100 à 109,999 80,0% 21,3%

Moins de 100 100,0% 26,7%
(*) : Selon les taux de change publiés par la Banque du Canada .

Couverture de devises - Fonds diversifié audacieux
Valeur du panier de devises (en 

$ can) à la fin du mois (*)
Niveau de couverture de Fiera 

Capital
Niveau de couverture totale en 

actions étrangères
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50,2 % (49,8 %). Cependant, au cours d’une année donnée, le rendement annuel peut s’écarter 

sensiblement de ce rendement en plus ou en moins. 

 

Le tableau ci-après présente la distribution (percentile) des rendements annualisés sur une période 

de 10 ansdu portefeuille de référence suite à la réalisation de 1 000 simulations de rendements du 

portefeuille de référence et les probabilités s’y rattachant. 

 

PORTEFEUILLE CIBLE 

 Rendement 
annualisé 

Probabilité d’avoir 
un rendement inférieur 

5e percentile 11,8 % 70,1 % 
25e percentile 8,5 % 58,5 % 
50e percentile 

(rendement médian) 6,2 % 50,0 % 
75e percentile 4,0 % 41,9 % 
95e percentile 1,1 % 31,3 % 
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CHAPITRE 6 - STRUCTURE DE GESTION 
 

 

Le détail de la structure de gestion est présenté à l’annexe III. 

 

Rééquilibrage 

 

Après la fin de chaque mois, une analyse de la répartition des actifs des Fonds sur base de valeur 

marchande sera effectuée par le gardien de valeurs/administrateur/assureur. Un rééquilibrage 

automatique à la cible des trois Fonds diversifiés des Métallos sera effectué par ce dernier, à 

l’exception des classes d’actifs d’immobilier mondial,hypothèques commerciales et infrastructure 

mondiale. 

 

L’infrastructure mondiale (UBS FRIM) sera rééquilibrée annuellement sur la base d’un meilleur 

effort si sa proportion dépasse un intervalle de ± 5 % par rapport à la cible. 

 

Quant aux classes d’actifs des hypothèques commerciales (Addenda) et de l’immobilier mondial 

(UBS GREFS), les allocations seront évaluées mensuellement. Si l’une ou l’autre dépasse un 

intervalle de ± 5 % par rapport à leur cible respective, un rééquilibrage pour la classe d’actif 

dépassant l’intervalle sera effectué dans les meilleurs délais.  

 

Dans des circonstances exceptionnelles de marché, le Comité pourra décider de ne pas procéder 

au rééquilibrage. Les « circonstances exceptionnelles de marché » font principalement référence à 

une volatilité importante des marchés.  
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CHAPITRE 7 - CATÉGORIES D’ACTIFS AUTORISÉES ET LIMITES 

 

 

Dans le processus d'investissement, le niveau de risque peut être contrôlé par la diversification 

entre les catégories d’actifs, mais également par la diversification à l'intérieur de chacune de ces 

catégories d’actifs, par exemple, par une diversification géographique, par représentation 

sectorielle, par qualité et types d’émetteurs. Il est entendu que tous les actifs devront être 

conformes aux directives de cette politique et respecter les contraintes légales et l’esprit des normes 

du « CFA Institute ». 

 

Catégories d’actifs autorisées 

 

Titres du marché monétaire3 :  Espèces, bons du Trésor, billets à court terme, acceptations 

bancaires, dépôts à terme, certificats de placement garantis, unités de 

fonds communs de marché monétaire, papiers commerciaux et les 

papiers commerciaux adossés à des actifs (PCAA) émis par des 

entités bancaires canadiennes. Les PCAA non bancaires et autres 

titres titrisés4 ne sont pas permis. Les titres du marché monétaire 

doivent être libellés en dollar canadien ou américain et émis par un 

émetteur canadien. 

 
3 Échéance inférieure à un an. 
4 Un titre titrisé est un actif financier à revenu fixe qui regroupe un certain nombre d’actifs sous-jacents (ex. : prêt 

immobilier, prêt sur des cartes de crédit, crédit automobile, etc.) 
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Titres d’emprunt :   Obligations, coupons, principal (résidu), dépôts à terme, certificats 
de placements garantis, actions privilégiées, unités de fonds 
communs d’obligations et unités de fonds communs d’hypothèques 
commerciales. Les titres d’emprunt peuvent être libellés en dollar 
canadien ou en devise étrangère et émis par un émetteur canadien ou 
étranger. Les titres titrisés ne sont pas permis, notamment les 
« Asset-backed security » (ABS), les « Mortgage-backed security » 
(MBS). Cependant les « Commercial Mortgage-backed security » 
(CMBS) sont permis, ainsi que les MBS garantis par le 
gouvernement du Canada.  

 
Actions canadiennes :   Actions ordinaires et privilégiées5, fiducies de revenu, fonds de 

revenus immobiliers « Real Estate Income Trust » (REIT6), bons ou 
droits de souscription et titres convertibles en actions ordinaires ou en 
fiducies de revenu, fonds négocié en bourse « Exchange Traded 
Funds » (ETF), unités de fonds communs d’actions canadiennes. 

 
Actions étrangères :   Actions ordinaires, fiducies de revenu, fonds de revenus immobiliers 

(REIT), bons ou droits de souscription et titres convertibles en 
actions ordinaires ou en fiducies de revenu, certificats américains, 
globaux et européens d’actions étrangères (« American Depositary 
Receipt » (ADR)7, « Global Depositary Receipt » (GDR)8, 
« European Depository Receipt » (EDR)), fonds négocié en bourse 
« Exchange Traded Funds » (ETF), unités de fonds communs 
d’actions mondiales. 

 
5  Le gestionnaire doit cependant respecter les contraintes liées à la qualité des titres telles qu’édictées à la section 

sur les titres à revenu fixe. 
6  Situées dans des territoires où la responsabilité des investisseurs est limitée. 
7 Les entreprises étrangères, désireuses de se faire coter aux États-Unis le font le plus souvent sous forme d'ADR 

(American Depositary Receipt). Ce sont des certificats nominatifs émis par une banque américaine en contrepartie 
d'un dépôt d'un certain nombre d'actions étrangères sur ses livres. La banque gère pour le compte de l'émetteur les 
flux de dividendes et le registre des détenteurs. 

8 Un GDR ou un EDR est l’équivalent d’un ADR, mais offert sur les marchés étrangers, et non exclusivement sur le 
marché américain. 
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Produits dérivés :          Options, contrats à terme sur produits financiers ou sur devises et 

autres effets pour augmenter le revenu à court terme ou pour couvrir 

les placements. Les contrats à terme, « Futures », « Swaps », options 

et techniques similaires peuvent être utilisés en tout temps pour 

protéger le portefeuille contre les risques de change et de taux 

d'intérêt, pour réduire les frais de transaction et/ou pour faciliter le 

processus de gestion. Ces produits dérivés ne pourront pas être 

utilisés pour fins de spéculation. 

 

Immobilier :           Placement dans des unités de fonds commun immobilier. 

 

Infrastructure :     Placement au sein d’une société en commandite en équité 

d’infrastructure. 

 

Placements privés : Aucun placement privé n’est permis, à moins d’une permission 

écrite du Comité. Nonobstant ce qui précède, advenant 

l’investissement dans des placements privés par l’intermédiaire des 

Fonds communs des gestionnaires, ces derniers devront aviser le 

Comité dans les meilleurs délais. Par placements privés, on entend 

un placement (sous forme d'actions ou de titres à revenu fixe) sans 

prospectus. 

 

Tous les placements listés ci-dessus peuvent être canadiens ou étrangers, sous réserve de la 

législation pertinente et des contraintes de la présente politique. 
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Limites qualitatives et quantitatives des placements 

 

À moins d’indication contraire, les limites quantitatives des placements sont basées sur la valeur 

marchande. 

 

Titres du marché monétaire : 

 

 Pas de cote minimale pour les titres émis par les gouvernements fédéral et provincial ainsi 

que les agences paragouvernementales; 

 

 Les titres du marché monétaire doivent détenir, au moment de l’achat, une cote minimale 

« R1 Mid » de l’agence de notation Dominion Bond Rating Service ou une cote équivalente 

d’une autre agence de notation de crédit. Advenant qu’un titre coté « R1 mid » soit décoté, le 

gestionnaire doit en informer le Comité dans les meilleurs délais; 

 

 Les papiers commerciaux adossés à des actifs émis par des entités bancaires doivent 

détenir, au moment de l’achat, une cote minimale « R1 mid » de l’agence de notation 

Dominion Bond Rating Service ou une cote équivalente d’une autre agence de notation de 

crédit. Advenant qu’un titre coté « R1 mid » soit décoté, le gestionnaire doit en informer le 

Comité dans les meilleurs délais. De plus, les papiers commerciaux bancaires ne peuvent 

constituer le plus élevé de 10 % de la valeur du portefeuille de marché monétaire ou 1 % du 

portefeuille total; 

 

 Les titres d'un même émetteur ne peuvent pas constituer plus de 5 % de la valeur totale du 

portefeuille, à moins que l'émetteur ne jouisse de la garantie du gouvernement du Canada, 

d'une province canadienne, du gouvernement des États-Unis, d’une banque à charte 

canadienne ou d’un organisme supranational.   
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Titres d’emprunt obligataires : 

 

 Les titres doivent détenir, au moment de l’achat, une cote minimale « BBB » telle que 

définie par l'indice obligataire DEX. La méthodologie de classification de l'indice est 

d’utiliser une cote globale qui consiste à ne garder que la cote la plus basse (dans le cas de 

deux agences) ou la médiane (dans le cas de trois agences). Advenant qu’un titre coté BBB 

soit décoté, le gestionnaire doit en informer le Comité dans les meilleurs délais; 

 

 La limite maximale de l’ensemble des titres ayant une cote « BBB » est égale à la pondération 

des titres « BBB » dans l’indice plus 10 %; 

 

 La limite maximale de l’ensemble des obligations de sociétés est égale à la pondération des 

obligations de sociétés dans l’indice plus 10 %, sous réserve des mandats de gestion; 

 

 Les titres d'un même émetteur ne peuvent pas constituer plus de 10 % de la valeur totale du 

portefeuille obligataire, à moins que l'émetteur ne jouisse de la garantie du gouvernement du 

Canada, d'une province canadienne, du gouvernement des États-Unis ou d’un organisme 

supranational; 

 

 Les obligations émises en devises étrangères, qu'elles soient étrangères ou canadiennes, ne 

pourront dépasser 30 % de la valeur marchande du portefeuille obligataire; 

 

 Les titres étrangers libellés en dollar canadien (« Maples ») ne peuvent pas constituer plus de 

10 % de la valeur totale du portefeuille obligataire; 

 

 La durée du portefeuille obligataire pourra varier jusqu’à trois ans au maximum de chaque 

côté de la durée de l’indice de référence. 
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Actions privilégiées : 

 

 Les actions privilégiées doivent détenir, au moment de l’achat, une cote minimale « pfd-3 » 

de l’agence de notation Dominion Bond Rating Service ou une cote équivalente d’une autre 

agence de notation de crédit. Advenant qu’un titre coté « pfd-3 » soit décoté, le gestionnaire 

doit en informer le Comité dans les meilleurs délais; 

 

 La limite maximale de l’ensemble des actions privilégiées ayant une cote « pfd-3 » est égale 

à 10 % du portefeuille des titres d’emprunts. 

 

Actions : 

 

 Les déviations sectorielles doivent respecter les limites suivantes : 

 

Pondération du secteur 
dans l’indice (P) 

Pondération 
minimale 

Pondération 
maximale 

P < 20 % 0 % ou 
P – 15 % 

P + 15 % 

20 % <  P < 30 % P – 20 % P + 10 % 

P > 30 % P – 25 %  P + 5 % 

 
 Les titres d'un même émetteur ne peuvent pas constituer plus de 10 % de la valeur totale du 

portefeuille d’actions; 

 

 L’investissement dans les fiducies de revenu est permis, conditionnellement à ce que la 

structure légale de celles-ci limite la responsabilité des Fonds diversifiés des Métallos (c.-à-

d. conditionnellement à ce que celles-ci soient domiciliées dans une juridiction ayant une 

responsabilité limitée); 
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 Le portefeuille d’actions doit être investi dans un minimum de 7 secteurs, sous réserve des 

mandats de gestion; 

 

 Les gestionnaires ayant un mandat en actions mondiales doivent maintenir un portefeuille 

bien diversifié géographiquement et par secteur industriel. 
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CHAPITRE 8 - POLITIQUE À L'ÉGARD DES CONFLITS D'INTÉRÊTS ET 
EXIGENCES DE DIVULGATION 

 

 

Personnes assujetties aux directives 

 

Les personnes ou organismes suivants doivent se conformer aux présentes directives relatives aux 

conflits d’intérêts : 

 

 Les membres du CASOM; 
 
 Les gestionnaires; 

 
 Le gardien des valeurs/administrateur/assureur; 

 
 Le conseiller en matière de gestion d’actifs (firme d’actuaires); 

 
 L’employeur ou une association de travailleurs représentant les participants. 

 

 

Conflits d'intérêts 

 

Les personnes ou organismes assujettis aux directives doivent divulguer tout intérêt, association 

ou participation lié directement ou indirectement à leur rôle à l'égard des placements liés aux Fonds 

diversifiés des Métallos et donnant lieu ou risquant de donner lieu à un conflit d'intérêts matériel. 

Sans limiter la généralité de ce qui précède, les personnes ou organismes doivent divulguer tout 

avantage tiré d'un élément d'actif des Fonds diversifiés des Métallos, toute possession significative 

de tels éléments d'actif, l'appartenance aux conseils d'autres sociétés ou tout contrat existant ou 

prévu. 
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Méthode de divulgation 

 

Les personnes ou organismes assujettis aux directives doivent divulguer la nature et l'importance 

du conflit matériel par écrit au CASOM ou demander que ce renseignement soit porté au 

procès-verbal de la réunion du CASOM à la plus rapprochée des dates suivantes : 

 

i. dès qu'elles prennent connaissance du conflit; 

 

ii. à la première réunion où la question faisant l'objet du conflit est soulevée; 

 

iii. à la première réunion où elles savent ou devraient savoir qu'elles ont un intérêt dans la 

question soulevée. 

 

Aux fins du point ii. ci-dessus, la divulgation doit se faire verbalement si la personne prend 

connaissance du conflit au cours de la discussion. 

 

Si la personne n'a pas droit de vote sur les décisions touchant le régime, elle peut choisir de ne pas 

participer aux activités liées à la question faisant l'objet du conflit, ou d'y participer avec l'accord 

du CASOM. 

 

Si la personne qui divulgue un conflit d'intérêts a droit de vote, elle ne peut poursuivre ses activités 

liées à la question faisant l'objet du conflit qu'avec l'accord unanime des autres participants ayant 

droit de vote. Elle peut également choisir de ne pas participer à ces activités. L'avis qu'elle donne 

sera considéré comme une divulgation permanente, sous réserve de tout avis donné ultérieurement, 

aux fins des obligations définies dans les présentes directives. 
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CHAPITRE 9 - PRÊT DE TITRES ET TRANSACTIONS PARTICULIÈRES 

 

 

Le CASOM peut conclure une entente avec le gardien de valeurs à l’égard des prêts de titres. Dans 

ce cas, les transactions sont gérées par le gardien de valeurs et ce dernier doit s’assurer de respecter 

l’entente de prêt de titres conclue avec le CASOM, notamment au niveau du collatéral exigible et 

du partage de revenu entre les Fonds diversifiés des Métallos et le gardien de valeurs. Le CASOM 

a toutefois convenu de ne pas conclure d’entente de prêts de titres. 

 

Par ailleurs, les transactions particulières suivantes ne sont pas autorisées : 
 

 Les achats sur marge; 

 Les ventes à découvert; 

 Les prêts d’argent comptant. 

 

Cependant, les découverts de caisse peuvent survenir temporairement lorsque les règlements de 

transactions, hors du contrôle des gestionnaires, demeurent en suspens. 

 

 



 

 - 30 - 

CHAPITRE 10 - DÉLÉGATION ET LIGNES DIRECTRICES POUR 
L’EXERCICE DES DROITS DE VOTE 

 

 

Les droits de vote acquis à l'égard d'un placement donné se doivent d’être exercés dans le respect 

des valeurs des intervenants au régime et dans un esprit soucieux de promouvoir les pratiques 

d’excellence en ce qui a trait à la gouvernance et aux responsabilités environnementales et sociales 

des entreprises concernées. Dans la pratique, les droits de vote seront exercés par la personne qui 

a la gestion et le contrôle dudit placement, en tenant compte des principes ci-dessus et de la réalité 

socioéconomique des entreprises. Le CASOM se réserve le droit de donner des instructions 

spécifiques quant aux droits de vote, le cas échéant. 

 

Le CASOM peut exiger d’exercer lui-même un ou ses droit(s) de vote directement (ou par 

l’entremise d’une société spécialisée à cet effet) en communiquant son intention aux gestionnaires 

dans des délais raisonnables. Toutefois, dans le cas des placements détenus par le biais de 

participation dans un Fonds commun, les gestionnaires conservent toute discrétion à cet égard. Les 

gestionnaires devront cependant transmettre au CASOM leur politique sur l’exercice de droits de 

vote par procuration ainsi qu’un rapport annuel faisant état de l’exercice des droits de vote. 

 

Le CASOM prend position en faveur des Principes pour l’investissement responsable (PRI) 

(voir l’annexe V pour la définition des PRI), notamment dans ses aspects ESG (Environnement, 

Société, Gouvernance). L’exercice des droits de vote est l’un des moyens les plus concrets afin 

d’actualiser les PRI. Les responsabilités fiduciaires du CASOM demandent que l’exercice des 

droits de vote attachés aux titres détenus par les Fonds diversifiés des Métallos fasse l’objet d’un 

suivi.  

 

Le CASOM s’attend à ce que les PRI guident les gestionnaires dans l’exercice des droits de vote. 

Le CASOM reconnait cependant le rôle de premier plan des gestionnaires dans la poursuite des 
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rendements à long terme. En outre, il prend acte de leur devoir fiduciaire, qui est de favoriser le 

bien-être financier des participants et bénéficiaires. 
 

Le CASOM s’attend à ce que les gestionnaires exercent les droits de vote attachés aux titres en 

portefeuille dans le meilleur intérêt financier des participants et bénéficiaires. Pour ce faire, 

les gestionnaires doivent avoir en place une politique et une procédure d’exercice des droits de 

vote ainsi qu’un processus de contrôle. 
 

Le CASOM désire que dans l’exercice de ces droits de vote, les gestionnaires s’attachent à 

favoriser, dans la mesure du possible et selon l’appréciation du gestionnaire et à l’égard de ce qui 

précède, notamment les propositions : 

 Qui améliorent la régie d’entreprise; 
 Qui encouragent la transparence; 
 Qui soutiennent le développement durable; 
 Qu’elles soient ou non présentées par la direction, soutenues ou non par elle. 
 

Les thèmes qui suivent présentent les lignes directrices que le CASOM considère valables, dans 

la mesure où les gestionnaires d’actifs sont seulement requis de voter en ce qui concerne ces sujets 

de manière à promouvoir le bien-être financier des bénéficiaires et participants. 

 

A.  Conseil d’administration 
 

Pour que le conseil d’administration fonctionne de façon efficace, des points comme ceux qui 

suivent peuvent y contribuer : 

 La majorité des directeurs est indépendante de la direction de l’entreprise et n’a pas 

d’intérêt financier lié à l’entreprise; 

 Le président du conseil n’occupe pas en même temps la fonction de chef de l’entreprise; 

 Les membres des comités relevant du conseil devraient être des membres indépendants. 
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B.  Rémunération des dirigeants 

 

Mettre en place une saine relation entre rémunération et résultats favorise la réalisation de l’objectif 

commun aux actionnaires et aux dirigeants d’accroître la valeur à long terme de l’entreprise. Des 

points comme ceux qui suivent peuvent y contribuer : 

 La rémunération des dirigeants devrait inclure suffisamment d’actions de l’entreprise pour 

aligner les intérêts des dirigeants sur ceux des actionnaires; 

 Par ailleurs, elle doit être suffisante pour attirer et retenir des dirigeants qualifiés; 

 Les actionnaires devraient être informés chaque année des principes et de la structure de 

rémunération des cadres supérieurs de l’entreprise; 

 Les options accordées aux dirigeants devraient être conformes aux pratiques de l’industrie 

sous réserve des meilleurs intérêts des actionnaires et de la communauté. 

 

 

C.  Protection contre les prises de contrôle 
 

Certaines mesures de protection contre les prises de contrôle ne servent pas les droits des 

actionnaires ni leur intérêt à long terme. Il peut être judicieux de favoriser les propositions qui 

affirment : 

 Soumettre les changements corporatifs majeurs à un comité formé de directeurs 

indépendants; 

 Ne pas permettre à la direction d’écarter une prise de contrôle en utilisant, par exemple, le 

pouvoir d’emprunt de l’entreprise pour acheter un grand nombre d’actions; 

 Donner aux actionnaires suffisamment de temps et d’information pour faire un choix 

éclairé. 
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D.  Droits des actionnaires 
 

Les droits des actionnaires doivent être perçus comme un actif financier. À ce titre, ils doivent 
faire l’objet des mêmes standards de « soin, prudence et diligence » que tout autre actif financier. 
Le Comité de retraite s’attend à ce que les gestionnaires supportent des mesures qui assurent une 
bonne « démocratie des actionnaires ». Des points comme ceux-ci peuvent y contribuer : 

 Le système de vote par procuration doit être suffisamment souple pour permettre aux 
actionnaires de voter sur chaque item séparément et sans liens avec d’autres propositions; 

 Le résultat des votes par procuration doit être total et complet et inclure, au minimum, les 
votes pour, contre et les abstentions. 

 

Le comité de retraite s’attend aussi à ce que les gestionnaires agissent en actionnaires efficaces qui 
voient au-delà des intérêts à court terme et permettent aux dirigeants de mettre leur énergie sur les 
résultats à plus long terme par une augmentation de la productivité et de la position concurrentielle 
de l’entreprise. 
 
E.  Aspects environnementaux et communautaires 
 

Le devoir de fiduciaire impose comme objectif premier d’obtenir le rendement le plus élevé 
possible à un niveau de risque acceptable. Cependant, le comité de retraite reconnait que le 
comportement social des entreprises a un impact sur sa réputation, sa rentabilité et sa valeur à long 
terme. Les questions de responsabilité sociale des entreprises prennent de plus en plus 
d’importance aux yeux des investisseurs. Le comité de retraite s’attend à ce que les gestionnaires 
supportent des mesures qui préconisent un comportement socialement responsable des entreprises.  
 

Finalement, le CASOM s’attend à ce que les gestionnaires accordent la même attention et le même 
esprit à toutes les propositions soumises à un vote des actionnaires, qu’elles émanent de la direction 
ou des actionnaires de l’entreprise.  
 

Les valeurs prônées dans ce document reflètent celles du CASOM. 
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CHAPITRE 11 - ÉVALUATION DES PLACEMENTS HORS MARCHÉ 
 

 

Il est prévu que tous les titres détenus par les Fonds diversifiés des Métallos devront être 

négociables sur un marché officiellement reconnu et être évalués selon leur valeur marchande. 

Toutefois, si les Fonds diversifiés des Métallos détiennent des titres qui ne sont pas négociés sur 

un marché, ceux-ci seront évalués, minimalement une fois par année, par un organisme reconnu et 

indépendant du gestionnaire. 
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CHAPITRE 12 - ANALYSE ET ÉVALUATION DU RENDEMENT DES 
PLACEMENTS 

 

 

Une analyse trimestrielle du rendement global des Fonds diversifiés des Métallos permettra 

d'évaluer le rendement du portefeuille cible, ainsi que l'apport de la gestion active au rendement 

des placements. Dans le cadre de cette analyse, on comparera également le rendement des Fonds 

diversifiés des Métallos aux objectifs de valeur ajoutée fixés aux gestionnaires. Les analyses 

serviront également à assurer un suivi des limites de placements imposées et de la volatilité des 

rendements (c.-à-d. risque). 
 

On utilisera les définitions suivantes du rendement dans le cadre de cette évaluation. 

 

Rendement global des Fonds diversifiés des Métallos 
 

Le rendement global est le rendement pondéré dans le temps qu'a rapporté l'ensemble d’un Fonds 

diversifié des Métallos. Il traduit essentiellement l'effet combiné de la répartition stratégique de 

l’actif (c.-à-d. choix du portefeuille cible) et de la structure de gestion choisie (c.-à-d. choix des 

gestionnaires). Le rendement pondéré dans le temps est le rendement d'un élément d'actif pendant 

toute la période faisant l'objet de l'évaluation. Il est insensible aux mouvements de trésorerie 

externes. 

 

 

Rendement de référence 
 

Dans le contexte où les Fonds diversifiés des Métallos sont gérés de façon active, le rendement de 

référence est le rendement qu'aurait permis d'obtenir la gestion indicielle du portefeuille cible avec 

un rééquilibrage mensuel. Le rendement de référence correspond à la somme des produits des 

rendements des indices de référence du portefeuille cible et de la pondération de chacune des 

catégories d’actifs du portefeuille cible. 
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Mécanismes de contrôle de la performance 
 

Dans le but de s'assurer que le rendement du portefeuille cible a la possibilité de faire produire 

des rendements profitables, le rendement du portefeuille cible sera comparé au rendement d'un 

ensemble de caisses de retraite ou de Fonds communs étudiés par un service externe de mesure du 

rendement. 
 

Le rendement du portefeuille cible devrait normalement se situer au-dessus de la médiane de 

l'ensemble des caisses de retraite ou de Fonds communs étudiés. Dans l'éventualité où ce ne serait 

pas le cas de façon constante (c'est-à-dire, plus de deux fois sur trois), la possibilité de modifier le 

portefeuille cible sera étudiée. 
 

De même, dans le but de s'assurer que le rendement de chaque gestionnaire a la possibilité de 

faire produire des rendements profitables, le rendement de chaque gestionnaire sera comparé au 

rendement d'un ensemble de caisses de retraite ou de Fonds communs étudié par un service externe 

de mesure du rendement ayant un mandat similaire à celui du gestionnaire. 
 

Le rendement du gestionnaire devrait normalement se situer au-dessus de la médiane de l'ensemble 

des caisses de retraite ou de Fonds communs étudiés. Dans l'éventualité où ce ne serait pas le cas 

de façon constante (c'est-à-dire, plus de deux fois sur trois), la possibilité de remplacer le 

gestionnaire sera étudiée. 
 

Indépendamment de cette analyse quantitative du rendement des gestionnaires, le CASOM doit 

déterminer périodiquement s'il y a lieu de reconduire les mandats de gestion en examinant : 

 Le roulement du personnel des gestionnaires; 

 L’évolution professionnelle et commerciale des gestionnaires; 

 Le respect des contraintes de placement; 

 L'acquittement des responsabilités définies dans la présente politique; 

 Le besoin de diversifier les ressources disponibles en ajoutant des nouveaux gestionnaires. 
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CHAPITRE 13 - COMMISSIONS DIRIGÉES 
 

 

Lorsqu’un gestionnaire est partie prenante d’une entente sur les commissions dirigées avec une ou 

des firme(s) de courtage, celles-ci doivent être utilisées dans le meilleur intérêt des participants et 

bénéficiaires du Régime. À cet égard, elles peuvent être utilisées pour effectuer le paiement de 

certains biens et services, notamment : 

 

 Des recherches spécialisées et indépendantes reliées aux prises de décisions en matière 

d’investissement; 

 

 Des bases de données ou logiciels, dans la mesure où ils sont conçus pour assurer une aide à 

la décision en matière d’investissement. 

 

Malgré ce qui précède, les gestionnaires ayant recours à l’utilisation de Fonds communs pour la 

gestion des Fonds diversifiés des Métallos et qui ont conclu des ententes de commissions dirigées 

avec une ou des firme(s) de courtage devront fournir annuellement leur politique sur les 

commissions dirigées ainsi que les services payés avec lesdites commissions. 

 

Les ententes de commissions dirigées devront respecter les règles de déontologie et de conduite 

professionnelle du « CFA Institute » (c.-à-d. « CFA Institute Soft Dollar Standards »). À défaut de 

pouvoir confirmer qu’il respecte ces règles de conduite, le gestionnaire devra en aviser le CASOM 

par écrit. 
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CHAPITRE 14 - RÉVISION PÉRIODIQUE 
 

 

Le CASOM révise la politique de placement dès qu’un changement devient nécessaire. Au moins 

une fois par année, elle est confirmée ou modifiée selon les circonstances. Tout changement à la 

politique de placement est promptement communiqué à l’avance aux gestionnaires. 

 

Les gestionnaires sont tenus d’aviser le CASOM par écrit et dans les meilleurs délais de toutes 

dispositions de cette politique de placement qu’ils jugent inappropriées ou inutilement restrictives 

à l'égard des expectatives relatives à leurs performances ou de leurs responsabilités. Ils font de 

même advenant tout changement important dans leur organisation et en particulier, dans leur 

personnel, dans leur philosophie ou dans le style de gestion qu’ils préconisent. Finalement, les 

gestionnaires sont tenus d’aviser le CASOM par écrit, et préalablement à sa mise en application, 

de toutes modifications apportées aux politiques de placement de leurs Fonds Communs utilisés 

pour la gestion des Fonds diversifiés des Métallos. 
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ANNEXE I 
 

HYPOTHÈSES DE 
RENDEMENT ET DE RISQUE 
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ANNEXE I - HYPOTHÈSES DE RENDEMENT ET DE RISQUE 
 

 

Le tableau I présente les paramètres estimatifs utilisés pour calculer le rendement et le risque 

prévus des portefeuilles cible des Fonds diversifiés des Métallos.  

 

Les résultats de l’annexe II auraient été différents si d’autres paramètres estimatifs avaient été 

utilisés. À cet égard, des analyses de sensibilité avec d’autres scénarios ont été effectuées. 

En général, la relation entre les différents portefeuilles optimaux n’était pas significativement 

modifiée en supposant ces scénarios alternatifs. 
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TABLEAU IHypothèses de rendement, de volatilité et de corrélation 
Hypothèses des classes d’actif sur un horizon de 30 ans 

 Rendement 
nominal Écart-type 

Obligations univers 2,50 % 5,8 % 

Hypothèques 3,9 % 3,5 % 

Actions canadiennes 6,6 % 20,4 % 

Actions mondiales 6,4 % 18,3 % 

Actions tous pays 6,4 % 18,3 % 

Immobilier mondial 6,2 % 12,6 % 

Infrastructure mondiale 7,0 % 12,6 % 

Matrice de corrélation 

 Obligations 
univers Hypothèques 

Actions 
canadiennes 

Actions 
mondiales 

Actions 
tous pays 

Immobilier 
mondial 

Infra. 
mondiale 

Obligations univers 1,0 0,6 0,2 0,1 0,1 0,0 0,1 

Hypothèques  1,0 0,2 0,0 0,0 0,1 0,1 

Actions canadiennes   1,0 0,6 0,6 0,3 0,5 

Actions mondiales    1,0 1,0 0,3 0,6 

Actions tous pays     1,0 0,3 0,6 

Immobilier mondial      1,0 0,2 

Infrastructure mondiale       1,0 
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Contraintes de la frontière efficiente 

 Contrainte 

Obligations univers Compris entre 10 % et 40 % 

Hypothèques Compris entre 10 % et 20 % 

Actions canadiennes Compris entre 10 % et 40 % 

Actions mondiales et tous pays Compris entre 10 % et 40 % 

Immobilier mondial Compris entre 0 % et 12,5 % 

Infrastructure mondiale Compris entre 0 % et 12,5 % 
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ANNEXE II 
 

PORTEFEUILLES EFFICIENTS 
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Sélection de portefeuilles efficients 
selon les rendements et le risque anticipé 

 P1 P2 P3 P4 P5 P6 P7 P8 P9 Fonds 
diversifié 

prudent 

Fonds 
diversifié 
équilibré 

Fonds 
diversifié 

audacieux 

Obligations univers 40 % 37,5 % 37,5 % 22,5 % 20 % 15 % 10 % 10 % 10 % 37,5 % 15 % 10 % 

Hypothèques 20 % 17,5 % 20 % 10 % 10 % 10 % 12,5 % 10 % 10 % 17,5 % 10 % 10 % 

Actions canadiennes 10 % 10 % 10 % 20 % 20 % 22,5 % 35 % 35 % 32,5 % 10 % 22,5 % 35 % 

Actions mondiales 5 % 5 % 5 % 21 % 19 % 18,5 % 27,5 % 26 % 25 % 5 % 18,5 % 26 % 

Actions tous pays 5 % 10 % 5 % 11,5 % 11 % 9 % 10 % 9 % 7,5 % 10 % 9 % 9 % 

Immobilier mondial 10 % 12,5 % 12,5 % 7,5 % 10 % 12,5 % 2,5 % 5 % 7,5 % 12,5 % 12,5 % 5 % 

Infrastructure mondiale 10 % 12,5 % 10 % 7,5 % 10 % 12,5 % 2,5 % 5 % 7,5 % 12,5 % 12,5 % 5 % 

Rendement espéré 4,82 % 4,99 % 4,92 % 5,87 % 5,97 % 6,20 % 6,34 % 6,40 % 6,40 % 4,99 % 6,20 % 6,40 % 

Écart-type 6,03 % 6,27 % 6,10 % 10,38 % 10,26 % 10,56 % 13,12 % 13,00 % 12,45 % 6,27 % 10,56 % 13,00 % 

Ratio rendement/écart-type 0,80 0,80 0,81 0,57 0,58 0,59 0,48 0,49 0,51 0,80 0,59 0,49 

VaR 5 % -4,4 % -4,6 % -4,4 % -9,2 % -9,0 % -9,2 % -12,5 % -12,2 % -11,5 % -4,6 % -9,2 % -12,2 % 

Prob < 0 % 21,2 % 21,3 % 21,0 % 28,6 % 28,0 % 27,9 % 31,5 % 31,1 % 30,4 % 21,3 % 27,9 % 31,1 % 

 
 
 
 
 
La valeur à risque (VAR) mesure la possibilité de perte maximale du portefeuille cible (en %) avec une probabilité de X %. À titre d’exemple, la VAR (5 %) du Fonds équilibré qui est de 10,06 %, 
représente le % de perte potentielle maximale du portefeuille avec une probabilité de 5 %. 
 
En d’autres termes, on est certain à 95 % que la possibilité de perte maximale de ce portefeuille est de 10,06 %. 
 
Les probabilités sont calculées suivant une distribution selon une loi normale.  
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ANNEXE III 
 

STRUCTURE DE GESTION 
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ANNEXE III - STRUCTURE DE GESTION 
 
 

  
Structure de gestion Fonds diversifiés prudent des Métallos 

 
 

  

Fonds diversifiés prudent 
des Métallos

Obligations canadiennes
(FTSE Canada Univers)

(37,5 %)

Industrielle Alliance
(18,75 %)

PH&N Core plus
(11,75 %)

AlphaFixe
(3,75 %)

Addenda Impact
(3,25 %)

Hypothèques commerciales
(FTSE Canada Court terme)

(17,5 %)

Addenda Capital
(17,5 %)

Actions canadiennes
(S&P / TSX) 

(10 %)

Fiera Capital
(5 %)

Jarislowsky Fraser
(5 %)

Actions mondiales
(MSCI monde net dividende)

(5 %)

Fiera Capital (couvert ou non)
(5 %)

Actions tous pays
(MSCI ACWI net dividende)

(5 %)

Blackrock indiciel
(5 %)

Immobilier mondial
(IPC + 4,5 %)

(12,5 %)

UBS
(12,5 %)

Infrastructure mondiale 
(7,5 % local) 

(12,5 %)

UBS
(12,5 %)
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Structure de gestion Fonds diversifiés équilibré des Métallos 
 

 
 
 
 
  

Fonds diversifiés équilibré 
des Métallos

Obligations canadiennes
(FTSE Canada Univers)

(15,0 %)

Industrielle Alliance
(5,25 %)

PH&N Core plus
(4,75%)

AlphaFixe
(2,75 %)

Addenda Impact
(2,25 %)

Hypothèques commerciales
(FTSE Canada Court terme)

(10 %)

Addenda Capital
(10 %)

Actions canadiennes
(S&P / TSX) 

(22,5 %)

Fiera Capital
(9 %)

Jarislowsky Fraser
(9 %)

Fidelity ciblé
(4,5 %)

Actions mondiales
(MSCI monde net dividende)

(18,5 %)

Fiera Capital (couvert ou 
non)

(9,25 %)

Mawer
(9,25 %)

Actions globales
(MSCI ACWI net dividende)

(9 %)

BlackRock indiciel
(9 %)

Immobilier mondial
(IPC + 4,5 %)

(12,5 %)

UBS
(12,5 %)

Infrastructure mondiale
(7,5 % local)

(12,5 %)

UBS
(12,5 %)
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Structure de gestion Fonds diversifiés audacieux des Métallos 
 

 

Fonds diversifiés audacieux
des Métallos

Obligations canadiennes
(FTSE Canada Univers)

(10 %)

Industrielle Alliance
(6,5%)

AlphaFixe
(2,0 %)

Addenda Impact
(1,5 %)

Hypothèques commerciales
(FTSE Canada Court terme)

(10 %)

Addenda Capital
(10,0 %)

Actions canadiennes
(S&P / TSX) 

(35 %)

Jarislowsky Fraser
(12,0 %)

Fidelity ciblé
(23,0 %)

Actions mondiales
(MSCI monde net dividende)

(26 %)

Fiera Capital (couvert ou 
non)

(9,5 %)

Mawer
(16,5 %)

Actions tous pays
(MSCI ACWI net dividende)

(9 %)

BlackRock indiciel
(9 %)

Immobilier mondial
(IPC + 4,5 %)

(5 %)

UBS
(5 %)

Infrastructure mondiale
(7,5 % local)

(5 %)

UBS
(5 %)



 

- 50 - 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

ANNEXE IV 
 

POLITIQUES DE PLACEMENT 
DES FONDS COMMUNS 
 DES GESTIONNAIRES 
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Politique de placement – 
UBS FRIM  
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ANNEXE V 
 

PRINCIPES POUR                                 
L’INVESTISSEMENT RESPONSABLE 
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ANNEXE V - PRINCIPES POUR L’INVESTISSEMENT RESPONSABLE 
 

 

Les PRI9 ont d’abord été conçus pour les investisseurs institutionnels et les sociétés de gestion, 

mais ils s’adressent également aux prestataires de services désireux de s’engager dans le respect 

de ces principes. L’idée générale de départ était que « les décisions prises en matière 

d’investissement – et les pratiques financières d’une manière générale – ne tiennent pas 

suffisamment compte des considérations environnementales, sociales et de gouvernance 

d’entreprise. Un nombre grandissant d’experts en investissement pensent que les questions 

environnementales, sociales et de gouvernance d’entreprise (ESG) peuvent influer sur la 

performance des portefeuilles d’investissement. Soucieux de remplir leur devoir fiduciaire 

(ou l’équivalent), les investisseurs ont toutefois besoin d’accorder à ces questions l’importance 

qui leur est due. Or, pour cela, ces derniers ont exprimé le besoin d’établir un cadre dans lequel 

ils pourraient travailler. Les Principes pour l’investissement responsable fournissent ce cadre de 

travail » (extrait de : Principes pour l’Investissement Responsable, ONU). 

 

En tant qu’investisseur institutionnel, une caisse de retraite ou un fonds de travailleurs a un objectif 

de placement à long terme. L’objectif principal des PRI cadre bien avec ce principe de 

l’investissement à long terme. « Les principes pour l’investissement responsable ont pour but 

d’aider les investisseurs institutionnels à incorporer les considérations environnementales, 

sociales et de gouvernance d’entreprise dans le processus décisionnel d’investissement et dans les 

pratiques relatives aux biens, et par conséquent, à améliorer les retours sur l’investissement de 

long terme des bénéficiaires » (extrait de : Principes pour l’Investissement Responsable, ONU). 

 
9 Initiative (avril 2005) de Kofi A. Annan, ex-Secrétaire général des Nations Unies 
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Les PRI se résument en six principes : 

1. Nous prendrons en compte les questions ESG dans les processus d’analyse et de décision 

en matière d’investissement. 

2. Nous serons des investisseurs actifs et prendrons en compte les questions ESG dans nos 

politiques et pratiques d’actionnaires. 

3. Nous demanderons aux entités dans lesquelles nous investissons de publier des 

informations appropriées sur les questions ESG. 

4. Nous favoriserons l’acceptation et l’application des Principes auprès des acteurs de la 

gestion. 

5. Nous travaillerons ensemble pour accroître notre efficacité dans l’application des 

Principes. 

6. Nous rendrons compte individuellement de nos activités et de nos progrès dans 

l’application des Principes. 
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ANNEXE VI - LEXIQUE 
 
 
Régime de Pension Agrée (RPA) :  

Un régime de pension agréé (RPA) est un arrangement offert par un employeur ou un 

syndicat qui prévoit des prestations de pension sous forme de versements périodiques à des 

employés retraités. Un RPA peut être un régime qui comprend des dispositions à prestations 

déterminées, des dispositions à cotisation déterminée ou un régime formé d'une combinaison 

des deux genres de dispositions. 

 

RPA à Cotisation Déterminée (RPA-CD) :  

Selon la « disposition à cotisation déterminée », les cotisations de l'employé et de 

l'employeur, ainsi que les revenus de placement y afférents versés dans un compte distinct 

tenu pour chaque participant, déterminent les prestations de retraite pouvant être achetées 

pour l'employé au moment de la retraite. Il n'y a pas de garantie quant au niveau de prestations 

de retraite qui seront versées et il n'y a aucune incertitude quant à l'obligation financière de 

l'employeur aux termes du régime. 

 

RPA à Prestations Déterminées (RPA-PD) :  

Conformément aux modalités d'une disposition à prestations déterminées d'un RPA, on 

prévoit un certain montant de prestations de retraite calculées selon une formule préétablie. 

Les cotisations des employés, le cas échéant, sont établies à l'avance. Cependant, l'employeur 

verse habituellement les cotisations qui sont requises pour assurer le versement des 

prestations de retraite prévues. 
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Régime Enregistré d’Épargne-Retraite (RÉER) :  

Un régime enregistré d'épargne-retraite (REER) est un arrangement entre un particulier et un 
émetteur (une compagnie d'assurance, une société de fiducie ou une banque) selon lequel un 
revenu de retraite commence à être versé à l'échéance du régime. Les cotisations sont versées 
par des particuliers et sont déductibles en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

 

Régime de Retraite Simplifié (RSS) :  

Le régime de retraite simplifié (RRS) est un régime de retraite à cotisation déterminée, 
administré par un établissement financier. Le travailleur décide des placements à faire avec 
les sommes qui sont portées à son compte parmi les choix offerts par l'établissement financier 
et en conformité avec les lois applicables.  

 

Régime non enregistré :  

Lorsqu’un régime privé n'est pas enregistré auprès de la Régie, le régime est assujetti à une 
partie seulement des dispositions de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite, 
notamment celles qui concernent la désignation des bénéficiaires, la prudence en matière de 
placement et le partage de droits entre conjoints à la suite d'une rupture. 

 

Régime de Participation Différée aux Bénéfices (RPDB) :  

Le RPDB (au fédéral) ou Régime d'intéressement différé (au Québec) est un contrat en vertu 
duquel l'employeur partage une partie de ses bénéfices avec des travailleurs. L'employeur seul 
cotise à un RPDB et sa cotisation est établie en fonction des bénéfices de l'entreprise.  

 

Fonds Enregistré de Revenu de Retraite (FERR) :  

Un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) est un arrangement entre un émetteur 
(une compagnie d'assurance, une société de fiducie ou une banque) et un rentier dans le cadre 
duquel des paiements minimums sont faits au rentier chaque année. Les biens détenus par le fonds 
proviennent seulement de transferts de fonds d'un autre FERR, d'un REER ou d'un régime de 
pension agréé et les paiements annuels au rentier doivent commencer dès l'année qui suit 
l'établissement du FERR. 
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Compte de Retraite Immobilisé (CRI) :  

Le compte de retraite immobilisé (CRI) est un régime enregistré d'épargne-retraite (REER) 

particulier, puisqu'il est un instrument d'épargne pour la retraite. Les sommes qu'il contient 

proviennent initialement d'un régime complémentaire de retraite. L'argent contenu dans votre 

CRI est immobilisé, car il doit servir à vous procurer un revenu à la retraite. Cet argent ne 

peut donc pas être retiré, sauf dans certaines circonstances où un remboursement est permis :  

• Si vous êtes âgé de 65 ans et plus;  

• Si vous ne résidez plus au Canada;  

• Si vous êtes invalide;  

• Au décès. 

 

Fonds de Revenu Viager (FRV) :  

Un FRV comporte le versement d'au moins le minimum chaque année, mais sans dépasser 

un maximum établi selon les lois sur les normes de prestation de pension. Certains règlements 

provinciaux prévoient maintenant que, lorsque le rentier atteint 80 ans, le minimum pour 

l'année peut être versé à même le FRV et les fonds restants peuvent être utilisés pour acheter 

une rente viagère. 

  

Compte d’Épargne Libre d’Impôt (CELI) :  

Toute personne âgée d'au moins 18 ans peut cotiser au CELI, sans limite d'âge ni exigence 

d'avoir du revenu gagné. Il n'y a aucune date d'échéance ni de retrait minimum exigé. Les 

cotisations versées dans un CELI ne sont pas déductibles d'impôt, ni les intérêts payés sur 

des emprunts effectués pour investir dans un tel compte. Toutefois, les revenus gagnés dans 

un CELI (par exemple, le revenu de placement et les gains en capital) ne sont pas 

imposables, même au moment d'un retrait. 

 

Sources : Régie des Rentes du Québec (RRQ), Agence du Revenu du Canada (ARC). 
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ANNEXE VII 
 

LIGNES DIRECTRICES NO. 3 DE L’ACOR 
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